
INSTITUT NATIONAL  
DE SANTÉ PUBLIQUE  
DU QUÉBEC

 

Valeurs guides pour le trichloroéthylène  
dans l’air intérieur 

 





 

Valeurs guides pour le trichloroéthylène  
dans l’air intérieur 

Direction de la santé environnementale  
et de la toxicologie 

Mai 2011 



 

AUTEURES 
Michelle Gagné 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

Marie-Hélène Bourgault 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

RÉVISEURS 
Mathieu Valcke 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

Denis Belleville 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

 

Ce document est disponible intégralement en format électronique (PDF) sur le site Web de l’Institut national de 
santé publique du Québec au : http://www.inspq.qc.ca. 
 
Les reproductions à des fins d’étude privée ou de recherche sont autorisées en vertu de l’article 29 de la Loi sur 
le droit d’auteur. Toute autre utilisation doit faire l’objet d’une autorisation du gouvernement du Québec qui détient 
les droits exclusifs de propriété intellectuelle sur ce document. Cette autorisation peut être obtenue en formulant 
une demande au guichet central du Service de la gestion des droits d’auteur des Publications du Québec à l’aide 
d’un formulaire en ligne accessible à l’adresse suivante : http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/autorisation.php, ou 
en écrivant un courriel à : droit.auteur@cspq.gouv.qc.ca. 
 
Les données contenues dans le document peuvent être citées, à condition d’en mentionner la source. 
 
DÉPÔT LÉGAL – 2e TRIMESTRE 2011 
BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC 
BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES CANADA 
ISBN : 978-2-550-62150-8 (VERSION IMPRIMÉE) 
ISBN : 978-2-550-62151-5 (PDF) 

 ©Gouvernement du Québec (2011) 

http://www.inspq.qc.ca/
http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/autorisation.php
mailto:droit.auteur@cspq.gouv.qc.ca


Valeurs guides pour le trichloroéthylène dans l’air intérieur 

TABLE DES MATIÈRES 

LISTE DES TABLEAUX ......................................................................................................... III 
LISTE DES ABRÉVIATIONS ................................................................................................... V 
1  MISE EN CONTEXTE ...................................................................................................... 1 
2  VALEURS TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE .......................................................... 3 

2.1  Au Canada .............................................................................................................. 4 
2.2  Aux États-Unis ........................................................................................................ 5 

2.2.1  United State Environmental Protection Agency, 2001 ............................... 5 
2.2.2  United State Environmental Protection Agency, 2009 ............................... 6 
2.2.3  California Environmental Protection Agency ............................................. 7 

2.3  Organisation mondiale de la Santé (OMS) ............................................................. 7 
2.4  Autres valeurs de référence toxicologique suggérées ............................................ 8 

2.4.1  New York State Department of Health ....................................................... 8 
2.4.2  Lewandowski et Rhomberg (2005) ............................................................ 8 

2.5  VTR de divers organismes ..................................................................................... 9 

3  VALEURS GUIDES ........................................................................................................ 11 
4  COMPARAISON DES VALEURS TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE À LA 

BASE DES VALEURS GUIDES..................................................................................... 13 
CONCLUSION ....................................................................................................................... 15 
RÉFÉRENCES ....................................................................................................................... 17 
ANNEXE 1   VALEURS TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE ET VALEURS 

GUIDES POUR LES EFFETS CANCÉROGÈNES ET NON 
CANCÉROGÈNES ......................................................................................... 23 

 

Institut national de santé publique du Québec  I 





Valeurs guides pour le trichloroéthylène dans l’air intérieur 

Institut national de santé publique du Québec  III 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1  Risque unitaire de cancer et valeurs toxicologiques de référence pour le 
TCE de divers organismes et de Lewandowski et Rhomberg (2005) ............. 10 

Tableau 2  Valeurs guides citées dans la demande de la DRSP et leurs valeurs 
toxicologiques de référence associées ........................................................... 12 

Tableau 3  Valeurs toxicologiques de référence et valeurs guides proposées par 
différents organismes et par Lewandoski et Rhomberg (2004) pour les 
effets cancérogènes ........................................................................................ 25 

Tableau 4  Valeurs toxicologiques de référence et valeurs guides proposées par 
différents organismes pour les effets non cancérogènes ................................ 28 





Valeurs guides pour le trichloroéthylène dans l’air intérieur 

LISTE DES ABRÉVIATIONS 

Afssa Agence française de sécurité sanitaire des aliments 

Afsset Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail 

Anses  Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail 

BC MOE British Colombia Ministry of Environment 

BMDL Benchmark Dose 

CA Concentration admissible 

Ca Concentration dans l’air jugée sécuritaire pour la santé 

Cal EPA  California Environmental Protection Agency 

CDHS California Department of Health Services 

CHHSL California Human Health Screening Levels for Indoor Air and Soil Gas 

CT0,05 Concentration tumorigène 0,05 

DJA Dose journalière acceptable 

DMENO  Dose minimale avec effet nocif observé 

DRSP Direction régionale de santé publique de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de la Capitale-Nationale  

DSENO Dose sans effet nocif observé 

DT0,05 Dose tumorigène 0,05 

FA Facteur d’attribution 

INSPQ Institut national de santé publique du Québec 

IRIS Integrated Risk Information System 

LOAEL  Lowest-observed-adverse-effect-level 

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux 

MDN Ministère de la Défense nationale 

NCI National Cancer Institute 

ND Non disponible 

NOAEL No-observed-adverse-effect-level 

NRC  National Research Council 

NTP National Toxicology Program 

NYSDOH New York State Department of Health 

OEHHA Office of Environmental Health Hazard Assessment 

OMS Organisation mondiale de la Santé 

ON MOE Ontario Ministry of Environment 

Institut national de santé publique du Québec  V 



Valeurs guides pour le trichloroéthylène dans l’air intérieur 

VI  Institut national de santé publique du Québec 

OSWER Office of Solid Waste and Emergency Response 

PC Poids corporel 

RAIS Risk assessment Information System 

RfC Reference Concentration 

RfD Reference Dose 

RU Risque unitaire 

SAB Science Advisory Board 

TCBP  Toxicocinétique à base physiologique 

TCE  Trichloroéthylène 

TI Taux d’inhalation 

U.S. EPA United State Environmental Protection Agency 

VTR Valeur toxicologique de référence 

 



Valeurs guides pour le trichloroéthylène dans l’air intérieur 

Institut national de santé publique du Québec  1 

1 MISE EN CONTEXTE 

Le phénomène d’intrusion de vapeurs est de plus en plus considéré dans l’évaluation des 
risques à la santé humaine pour des immeubles se situant à proximité d’eau souterraine 
contaminée par des composés organiques volatils. Le ministère de la Défense nationale 
(MDN), en collaboration avec Santé Canada et la Direction régionale de santé publique de 
l’Agence de la santé et des services sociaux (DRSP) de la Capitale-Nationale, a d’ailleurs 
mené une étude d’évaluation de ce phénomène dans des bâtiments du secteur Valcartier et 
des résidences de Shannon où une nappe phréatique est contaminée par le 
trichloroéthylène (TCE) (DRSP, 2008).  

Dans le cadre de cette étude, Santé Canada a élaboré une valeur guide provisoire pour le 
TCE dans l’air intérieur résidentiel (5 µg/m3; Santé Canada, 2006). Cette valeur ne constitue 
pas une recommandation formelle, mais plutôt une « concentration de référence pour le 
projet d’évaluation de l’intrusion potentielle de vapeur de TCE dans l’air intérieur dans le 
secteur de Valcartier » (Schoen, 2007). À l’époque, la DRSP de la Capitale-Nationale avait 
demandé au groupe scientifique sur l’évaluation du risque toxicologiquea de l’Institut national 
de santé publique du Québec (INSPQ) de juger la validité de cette valeur guide. L’INSPQ 
l’avait entériné, jugeant que la méthodologie utilisée permettait l’atteinte d’un bon degré de 
sécurité (INSPQ, 2006). 

En avril 2010, la DRSP a de nouveau demandé l’expertise de l’INSPQ concernant la validité 
de la valeur guide provisoire de Santé Canada. Dans cette seconde requête, la DRSP 
soulignait le fait que des critères utilisés (ou proposés) par d’autres organismes (le ministère 
de l’Environnement de l’Ontario (Ontario Ministry of Environment : ON MOE), l’Agence 
française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (Afssetb) et l’Office of Solid 
Waste and Emergency Response (OSWER)) sont inférieurs à la valeur guide de Santé 
Canada. 

Le présent document constitue la réponse de l’INSPQ à cette récente demande de la DRSP. 
Bien que cette dernière ne mentionne que quelques valeurs guides, l’INSPQ a étendu sa 
recherche à d’autres organismes environnementaux ou de santé ainsi qu’aux publications 
scientifiques. L’analyse critique des valeurs toxicologiques de référence (VTR) existantes et 
des valeurs guides qui en découlent a été réalisée dans une optique d’évaluation du risque. 

 

                                                 
a  Maintenant désigné comme l’« Équipe scientifique Risques Toxicologiques ». 
b  L’Afsset a récemment fusionné avec l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) et se 

nomme dors et déjà Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
(Anses). 
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2 VALEURS TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE 

Afin de porter un jugement sur la validité de la valeur guide provisoire de Santé Canada pour 
le TCE dans l’air intérieur, il est nécessaire de présenter la méthodologie qui a été utilisée 
lors de son élaboration et de s’attarder aux valeurs guidesc d’autres organismes. Dans cette 
section sont donc exposées les principales valeurs toxicologiques de référence pour le TCE 
ainsi que, s’il y a lieu, les concentrations dans l’air jugées sécuritaires pour la santé (Ca) 

calculées par différents organismes. Si plusieurs Ca sont calculées, les organismes 
retiennent généralement la plus conservatrice pour constituer la valeur guide.  

Les VTR sont résumées dans le tableau 1 et reprises dans le détail dans l’annexe 1. 

Les valeurs guides sont construites à partir de valeurs toxicologiques de référence pour les 
effets non cancérogènes ou cancérogènes. Les VTR sont, quant à elles, fondées sur la 
relation entre la dose d’exposition à un contaminant donné et la réponse toxique chez 
l’humain. Cette relation est obtenue à partir d’études réalisées chez des animaux de 
laboratoire ou de données provenant d’études épidémiologiques. Parmi les VTR pour les 
effets cancérogènes, on retrouve les coefficients de cancérogénicité (ou slope factor; 
exprimé en (mg/kg-jour)-1), les risques unitaires de cancer (RUd; exprimé en (mg/m3)-1) ou 
des concentrations ou doses tumorigènes 0,05 (DT0,05 ou CT0,05e). En ce qui a trait aux 
effets non cancérogènes (ou à seuil), on parlera plutôt de doses de références (RfDf) ou de 
doses journalières admissibles (DJAg), de concentrations de référence (RfCh) ou de 
concentrations admissibles (CAi).  

Pour les effets cancérogènes, la Ca correspond à un niveau de risque essentiellement 
négligeablej. Pour l’obtenir, il suffit de diviser ce niveau de risque par la valeur du RU :  

 
13
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3

a
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10)µg/m(C
−

−
=

mµgRU   Équation 1
 

                                                 
c  Aux fins de comparaison et dans le but d’alléger le texte, le terme « valeur guide » englobe les normes, les 

critères ou toutes autres valeurs proposées par des organismes réglementaires, environnementaux ou de 
santé. 

d  RU (risque unitaire) : excès attendu de cancer dû à une exposition continue (durant toute la vie), à une 
concentration de 1 unité (p. ex. : µg/m3) d’une substance. 

e  Dose ou concentration tumorigène 0,05 : la dose ou la concentration qui cause une augmentation de 5 % de 
l’incidence des tumeurs ou de la mortalité due à des tumeurs (Santé Canada, 1996). 

f  RfD (Reference Dose) : la dose de référence est la dose quotidienne orale maximale acceptable pour une 
substance donnée, VTR utilisée par l’U.S. EPA. Elle s’exprime généralement en mg/kg/jour. 

g  DJA (dose journalière admissible) : généralement exprimé en mg/kg/jour. 
h  RfC (Reference Concentration) : la concentration de référence est la concentration quotidienne inhalée 

maximale acceptable pour une substance donnée, VTR utilisée par l’U.S. EPA. Elle s’exprime généralement 
en mg/m3. 

i  CA (concentration admissible) : exprimée en mg/m3, la CA est une VTR utilisée par Santé Canada qui équivaut 
à la RfC de l’U.S. EPA.  

j  Le niveau de risque habituellement retenu au Québec est 1 pour 1 000 000 (10-6) (MSSS, 2002). 
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Pour les effets non cancérogènes, la CA (ou la RfC) est habituellement utilisée directement 
en tant que Ca. Lorsqu’une RfD ou une DJA est dérivée, alors la Ca prend en compte le 
facteur d’attribution de la source pour l’air intérieur (FA), le poids corporel (PC) et le taux 
d’inhalation (TI). Elle est calculée de la façon suivante : 

 )/(
)()//()µg/m(C

3
3

a
jmTI

kgPCFAjkggμDJA ××
=

  Équation 2
 

2.1 AU CANADA 

Le TCE a fait l’objet d’une évaluation formelle dans le cadre de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement en 1993, laquelle a abouti à la détermination d’une CT0,05 de 
82 mg/m3 (Santé Canada, 1996). On s’y référera comme étant la valeur de Santé Canada de 
1993. Celle-ci est basée sur l’incidence de cancer testiculaire (au niveau des cellules de 
Leydig) chez des rats exposés au TCE par voie d’inhalation (Maltoni et al., 1986) et équivaut 
à un RU de 6,1 X 10-7 (µg/m3)-1 (Santé Canada, 2006). Toutefois, puisqu’il n’y a pas de 
données épidémiologiques qui semblent corroborer cet effet du TCE chez l’humain et que 
les révisions toxicologiques récentes n’ont pas considéré le cancer des testicules comme un 
effet critique chez l’homme, Santé Canada a fait le choix, en 2006, de rejeter cette VTR lors 
de l’élaboration de sa valeur guide provisoire pour l’air intérieur.  

Santé Canada a plutôt considéré trois autres VTR, valeurs publiées dans le cadre de sa 
recommandation pour la qualité de l’eau potable (Santé Canada, 2005) : 

1. Le premier RU (1,2 X 10-7 (µg/m3)-1), est basé sur des données de tumeurs rénales (des 
adénocarcinomes au niveau des tubules rénaux) observées chez des rats mâles exposés 
au TCE par voie d’inhalation (Maltoni et al., 1986). La concentration de TCE dans l’air 
correspondant à un risque de cancer de 10-6 pour ce RU est de 8,3 µg/m3 (Santé Canada, 
2006). 

2. Le second s’appuie sur les données de deux études où une augmentation de l’incidence 
de tumeurs rénales était observée chez des rats mâles exposés par voie orale (NTP 
1988, 1990). Le coefficient de cancérogénicité de 8,1 X 10-4 (mg/kg-jour)-1, calculé à partir 
de ces données expérimentales, a été transformé en RU (1,8 X 10-7 (µg/m3)-1) en 
considérant un taux d’inhalation (15,8 m3/j) et un poids corporel (PC) moyen (70,7 kg). La 
concentration de TCE dans l’air correspondant à un risque de cancer de 10-6 pour ce RU 
est de 5,5 µg/m3 (Santé Canada, 2006).  

3. La troisième VTR évaluée par Santé Canada correspond à un effet non cancérogène, soit 
l’augmentation de l’incidence de malformations cardiaques observée chez la progéniture 
de rates Sprague-Dawley exposée au TCE par voie orale avant et pendant la gestation 
(Dawson, 1993). À partir d’une BMDL10k de 0,146 mg/kg-jour), une dose journalière 
admissible (DJA) de 1,46 µg/kg-jour a été établie (Santé Canada, 2005). Cette dose a 
ensuite pu être extrapolée à une concentration dans l’air intérieur (5 µg/m3) en utilisant un 
FA de 80 %, un PC de 70,7 kg et un TI équivalent à 15,8 m3/j (Santé Canada, 2006).  

                                                 
k  BMDL10 (Benchmark Dose (Lower confidence limit)) : Dose critique déterminée à partir de modélisation. Limite 

inférieure de l’intervalle de confiance à 95 % de la dose qui correspond à une augmentation de l’incidence de 
10 % par rapport au bruit de fond. 
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Santé Canada a finalement établi sa valeur guide provisoire pour le TCE dans l’air intérieur 
selon ce dernier calcul, puisque la valeur de 5 µg/m3 protège à la fois contre les effets 
tératogènes et cancérogènes (Santé Canada, 2006).  

À deux reprises, l’INSPQ a approuvé le choix de l’effet et de l’étude critique par Santé 
Canada (Groupe scientifique sur l’eau, 2010; INSPQ, 2006). À ces occasions, l’INSPQ avait 
souligné qu’il aurait été préférable d’utiliser la LOAEL plutôt que la BMDL dans l’estimation 
de la DJA. Toutefois, comme ces deux méthodes de dérivation résultent pratiquement en la 
même valeur (soit 4 et 5 µg/m3 respectivement), l’INSPQ a entériné la valeur (INSPQ, 2006).  

2.2 AUX ÉTATS-UNIS 

2.2.1 United State Environmental Protection Agency, 2001 

L’U.S. EPA n’a actuellement aucune valeur officielle pour le TCE dans l’air intérieur 
résidentiel. De fait, en 1989, sa valeur de risque unitaire (RU = 1,7 X 10-6 (µg/m3)-1) basée 
sur des études animales a été enlevée du Integrated Risk Information System (IRIS) 
(U.S. EPA, 2005). Depuis, l’U.S. EPA poursuit ses travaux afin d’en arriver à l’établissement 
d’une valeur guide. 

En 2001, l’U.S. EPA a fait paraître une version préliminaire (external draft) d’une évaluation 
du risque toxicologique pour le TCE. Ce document ne propose pas une valeur toxicologique 
de référence unique, mais bien une étendue de RU portant sur divers sites de cancer et des 
voies d’exposition variées. Le RU le plus faible (5 X 10-6 (µg/m3)-1) s’appuie sur une étude 
épidémiologique (cohorte) ayant évalué l’association entre l’exposition au TCE par voie 
d’inhalation et le cancer du rein chez des travailleurs (Henschler et al., 1995). Le RU le plus 
élevé (1,1 X 10-4 (µg/m3)-1) se base sur une étude épidémiologique écologique dans laquelle 
l’exposition au TCE par voie orale était associée au lymphome non hodgkinien (Cohn et al., 
1994). Outre ces deux valeurs, l’U.S. EPA a estimé quatre autres VTR d’après les données 
d’une troisième étude épidémiologique, celle de la cohorte finlandaise d’Antilla et al. (1995). 
Les données provenant de cette étude ont mis en évidence l’augmentation des lymphomes 
non hodgkiniens, des cancers hépatiques et des cancers du rein et l’U.S. EPA a calculé des 
RU pour chacun d’entre eux (5 X 10-5, 1 X 10-7 et 2 X 10-5 (µg/m3)-1, respectivement) et un 
autre pour l’ensemble de ces trois cancers (7 X 10-5 (µg/m3)-1). 

Dans ce même document, l’U.S. EPA a élaboré une VTR pour les effets non cancérogènes 
basée sur les effets sur le système nerveux central observé dans une étude épidémiologique 
menée auprès de travailleurs danois (cohorte rétrospective; Rasmussen et al., 1993). La RfC 
de 40 µg/m3 a été calculé à partir d’une LOAELl (38 mg/m3) à laquelle ont été appliqués des 
facteurs d’incertitude (10 pour l’extrapolation interindividuelle, 10 pour l’extrapolation 
subchronique à chronique et 10 pour l’utilisation d’une LOAEL plutôt qu’une NOAELm) 
(U.S. EPA, 2001) (annexe 1). 

                                                 
l  LOAEL (Lowest-Observed-Adverse-Effect-Level) ou DMENO (dose minimale avec effet nocif observé) : dose 

minimale à laquelle un effet nocif est observé. 
m  NOAEL (No-Observed-Adverse-Effect-Level) ou DSENO (dose sans effet nocif observé) : dose à laquelle 

aucun effet nocif n’est observé. 
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De nombreuses critiques ont été formulées à l’égard du document de 2001 de l’U.S. EPA, 
plus particulièrement à propos de sa VTR cancérogène la plus conservatrice, le RU de 
1,1 X 10-4 (µg/m3)-1. Tout d’abord, la faiblesse du devis de recherche de l’étude de référence 
(Cohn et al., 1994) a été fortement reprochée. Menée auprès de femmes d’une population 
du New Jersey exposée au TCE par l’eau potable, l’étude écologique (geographic-based) 
pourrait avoir entraîné une erreur d’estimation du degré d’association entre l’exposition au 
TCE et divers effets cancérogènes (Lewandowski et Rhomberg, 2005; U.S. EPA, 2009). 
Comme les études écologiques servent habituellement à générer des hypothèses, les 
données provenant de ce type de devis ne peuvent être utilisées pour définir une VTR. De 
plus, l’étude de Cohn et al. (1994) a certainement surestimé le pouvoir cancérogène du TCE 
puisqu’ils considèrent l’ingestion comme étant la seule voie d’exposition au TCE, alors que le 
contact cutané et l’inhalation constituent aussi des voies d’importance lorsque la source 
d’eau est contaminée (activités domestiques comme la douche) (NYSDOH, 2006; Weisel et 
Jo, 1996; Haddad et al., 2006). 

Lors de l’élaboration de VTR, et ultimement de valeurs guides, il est préférable d’utiliser des 
données épidémiologiques, afin d’éliminer les incertitudes interespèces. Toutefois, ces 
données humaines doivent provenir d’études de qualité dont les limites et biais sont faibles 
et bien compris. Dans le cas contraire, les VTR qui en découlent seraient contestables. C’est 
ainsi qu’après les critiques formulées par les experts chargés de réviser le document (SAB, 
2002), les valeurs règlementaires proposées dans le document de 2001 n’ont jamais été 
officialisées.  

2.2.2 United State Environmental Protection Agency, 2009 

En 2009, l’U.S. EPA a réalisé une autre ébauche d’évaluation du risque toxicologique avec 
de nouvelles VTR pour le TCE. L’U.S. EPA a déterminé les risques relatifs du cancer du rein 
à partir de celui observé auprès de travailleurs français exposés au TCE par voie d’inhalation 
lors d’une étude de type cas-témoin (Charbotel et al., 2006). Un RU de 1 X 10-6 (g/m3)-1 a été 
estimé d’après ces données françaises. Cependant, l’U.S. EPA a ajusté à la hausse ce RU 
d’un facteur de 4 pour tenir compte des données humaines et animales qui suggèrent que 
l’exposition au TCE augmente aussi l’incidence d’autres types de cancer (cancer du foie et 
du lymphome non hodgkinien). Ce facteur a été déterminé à partir des données provenant 
de l’étude de Raaschou-Nielsen et al. (2003). Le risque unitaire « combiné » de 
4 X 10-6 (µg/m3)-1 équivaut au risque de développer n’importe lequel de ces trois types de 
cancers et correspond à une concentration de 0,25 µg/m3 pour un risque de 10-6 (calculé 
selon l’équation 1).  

L’U.S. EPA a déterminé une concentration de référence différente de celle de son analyse 
de 2001 concernant des VTR pour les effets non cancérogènes. L’U.S. EPA considère que 
les effets sur le système nerveux central (choisis en 2001) sont moins sensibles que 
d’autres. C’est pourquoi l’estimation de la RfC de 5 µg/m3 de 2009 s’appuie sur un ensemble 
de 5 études dont les effets critiques observés sont les malformations cardiaques (chez le 
rat), l’immunotoxicité (chez la souris), la néphropathie (chez le rat et la souris), et 
l’augmentation du poids des reins (chez le rat) (U.S. EPA, 2009) (tableau 1 et tableau 4 de 
l’annexe 1).  

6  Institut national de santé publique du Québec 
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Les valeurs de 2009 n’ont pas été officialisées, mais elles ont été révisées par le Science 
Advisory Board (SAB, 2011). La version finale du document d’évaluation du risque 
toxicologique est attendue au cours de l’année 2011 (U.S. EPA, 2010). 

2.2.3 California Environmental Protection Agency 

La California EPA (Cal EPA) utilise un risque unitaire de 2,0 X 10-6 (µg/m3)-1 (CDHS, 1990). 
Cette valeur se base sur l’incidence d’adénome et de carcinome hépatocellulaire observée 
chez des souris mâles et l’incidence d’adénocarcinome pulmonaire et de lymphome malin 
chez des souris femelles (Bell et al., 1978; Henschler et al., 1980; Fukada et al., 1983 et 
Maltoni et al., 1986) à la suite d’expositions par inhalation au TCE (CDHS, 1990). La valeur 
considère aussi le métabolisme du TCE par modélisation toxicocinétique à base 
physiologique (TCBP) (Cal EPA, 2009). Le CHHSL (California Human Health Screening 
Levels for Indoor Air and Soil Gas) rapporte la valeur guide de 1,2 µg/m3 pour l’air intérieur 
résidentiel (Cal EPA, 2005a). Cette norme applique les règles de l’U.S. EPA relative à l’air 
intérieur et résidentieln, pour un niveau de risque visé de 10-6 (Cal EPA, 2005b). 

La Cal EPA possède aussi une VTR pour les effets non cancérogènes, soit une inhalation 
reference exposure level de 600 µg/m3 basée sur des effets neurologiques (fatigue, maux de 
tête, irritation des yeux) observés chez une cohorte de travailleurs exposés à des vapeurs de 
TCE (Vandervort et Polnkoff, 1973) (Cal EPA, 2000). Cette valeur a été déterminée à partir 
d’une LOAEL (172,8 mg/m3) convertie en tenant compte des heures travaillées (60 mg/m3) et 
à laquelle ont été appliqués des facteurs d’incertitudes (10 pour l’extrapolation 
interindividuelle et 10 pour l’utilisation d’une LOAEL plutôt qu’une NOAEL) (tableau 4 de 
l’annexe 1) (Cal EPA, 2000).  

2.3 ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ (OMS) 

En 2000, dans son évaluation du TCE dans l’air intérieur, l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS) considérait que les données humaines étaient insuffisantes pour estimer de 
manière quantitative les risques associés à une exposition au TCE. L’OMS a plutôt retenu 
une étude animale démontrant une augmentation de l’incidence de cancer testiculaire 
(cellules de Leydig) chez des rats (Sprague-Dawley) exposés au TCE par voie d’inhalation 
(Maltoni et al., 1986). Tout comme Santé Canada en 1993, l’OMS considère que ces 
tumeurs constituent l’effet le plus sensible. Ce choix a été réitéré dans un document récent 
de l’OMS (OMS, 2010). Le RU calculé par l’OMS de 4,3 X 10-7 (µg/m3)-1 se traduit par une 
concentration dans l’air de 2,3 µg/m3, correspondante à un excès de risque de 10-6 (OMS, 
2000, 2010).  

Selon l’OMS, il est impossible de déterminer une VTR pour les effets non cancérogènes du 
TCE. En effet, elle considère que ces effets critiques se situent au niveau du système 
nerveux central et du foie, mais que les données sur la relation dose-réponse ne sont pas 
suffisantes pour faire une évaluation du risque (OMS, 2000).  

                                                 
n  Pour l’U.S. EPA, une concentration cible de l’air intérieur qui est basée sur des effets cancérogènes se calcule 

en considérant une durée d’exposition moyenne de 30 ans et une fréquence d’exposition de 350 jours par 
année (Cal EPA, 2005b) (voir calcul dans le tableau 3 de l’annexe 1). 
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2.4 AUTRES VALEURS DE RÉFÉRENCE TOXICOLOGIQUE SUGGÉRÉES 

2.4.1 New York State Department of Health 

Le New York State Department of Health (NYSDOH) a caractérisé les risques à la santé 
associés à l’exposition au TCE, lors de la révision de son critère d’air intérieur en 2006. Sur 
les bases d’un jugement professionnel, l’ancienne valeur (10 µg/m3) a été diminuée d’un 
facteur de 2 pour tenir compte : 

1) de l’incertitude relative à la qualité des données des études sur les effets non 
cancérogènes, particulièrement au niveau de l’association entre le TCE et des 
malformations cardiaques congénitales; 

2) du manque méthodologique pour l’évaluation efficace du risque à la santé des enfants; 
3) du renforcement de la preuve épidémiologique quant à la cancérogénicité du TCE pour 

l’humain. 

Selon le NYSDOH, ce nouveau critère (5 µg/m3) permettrait l’atteinte d’un niveau de risque 
cancérogène qui est compris entre 10-4 et 10-6 (NYSDOH, 2006). Bien que la valeur guide 
adoptée par le NYSDOH en 2006 ne soit pas directement établie sur la base d’une valeur 
toxicologique de référence spécifique, le document soumis par le NYSDOH fournit des VTR 
intéressantes. Entre autres, des risques unitaires s’appuient sur des études animales qui 
démontrent que le TCE cause le cancer du foie (Maltoni et al., 1986), des reins (Maltoni et 
al., 1986) et les lymphomes malins (Henschler et al., 1980) : trois types de cancer qui ont 
aussi des preuves épidémiologiques. Les trois RU qui ont été retenus sont : 

• 1,3 X 10-7 (µg/m3)-1 pour le cancer du rein;  
• 7,1 X 10-7 (µg/m3)-1 pour le cancer du foie; 
• 3,3 X 10-6 (µg/m3)-1 pour le lymphome. 

Ces RU correspondent respectivement à des concentrations dans l’air de 7,8 µg/m3, 
1,4 µg/m3 et 0,3 µg/m3 pour un risque de cancer de 10-6. Au niveau des données 
épidémiologiques, le NYSDOH a arrêté son choix sur l’étude de Hansen et al. (2001) portant 
sur une cohorte de travailleurs danois. Ces données sur le cancer de l’œsophage et sur le 
lymphome non hodgkinien ont permis de dériver un RU de (2,5 X 10-6 (µg/m3)-1) qui équivaut 
à une concentration dans l’air de 0,4 µg/m3 pour un risque de cancer de 10-6 (NYSDOH, 
2006).  

Le NYSDOH a aussi élaboré des Ca pour les effets non cancérogènes sur la base d’études 
humaines (système nerveux central) et animales (développement, système reproducteur 
mâle, foie et reins) et à l’aide de la modélisation TCBP (NYSDOH, 2006). La plus faible des 
Ca, 11 µg/m3, a été déterminée comme étant une concentration suffisamment protectrice 
pour la population générale, pour les enfants et les stades sensibles du développement. 

2.4.2 Lewandowski et Rhomberg (2005) 

Suite à la parution des VTR dans l’analyse toxicologique de l’U.S. EPA en 2001, 
Lewandowski et Rhomberg (2005) ont proposé une approche permettant la détermination de 
la valeur la plus solide scientifiquement parmi celles estimées par l’organisme américain. 
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Leur analyse avait pour but d’identifier un unique RU. Les auteurs ont déterminé l’étude de 
cohorte d’Anttila et al. (1995) comme étant la plus appropriée, en se basant sur certains 
critères, dont la validité interne de l’étude (c.-à-d. le choix du devis d’étude, sa méthodologie, 
etc.), sa validité externe (la capacité d’extrapoler) et la pertinence de l’effet critique 
(plausibilité de l’effet, corroboration par d’autres études, etc.). L’U.S. EPA avait estimé en 
2001, quatre risques unitaires à partir des données de cette étude réalisée auprès de 
travailleurs finlandais : un RU pour chacun des trois effets critiques (le cancer du foie, du rein 
et le lymphome non hodgkinien) et un quatrième combinant ces trois sites de cancer. 
Lewandowski et Rhomberg (2005) ont choisi la limite supérieure du risque unitaire pour le 
cancer du foie (9 X 10-7 (µg/m3)-1), l’effet pour lequel il existerait la plus grande concordance 
entre les résultats d’études épidémiologiques et animales (Lewandowski et Rhomberg, 
2005). 

2.5 VTR DE DIVERS ORGANISMES 

Le tableau suivant regroupe et synthétise les VTR discutées dans les sections 2.1 à 2.4. 
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Tableau 1 Risque unitaire de cancer et valeurs toxicologiques de référence pour le 
TCE de divers organismes et de Lewandowski et Rhomberg (2005) 

EFFETS CANCEROGÈNES 

Organisme RU 
((µg/m3)-1) 

Organes, systèmes cibles 
ou effets critiques Type d’étude Étude de référence 

Santé Canada 
1993 6,1 X 10-7  Testicules Animale Maltoni et al., 1986 

2005 
1,2 X 10-7  Reins Animale Maltoni et al., 1986 
1,8 X 10-7  Reins Animale NTP, 1988, 1990 

U.S. EPA 
1989 1,7 X 10-6 ND* ND ND 

2001 

1,1 X 10-4  Lymphome non hodgkinien Épidémiologique Cohn et al., 1994 
5 X 10-6 Reins Épidémiologique Henschler et al., 1995 
1 X 10-7 à 
7 X 10-5 

Foie, reins  
Lymphome non hodgkinien Épidémiologique Anttila et al., 1995 

2009 4,0 X 10-6 
Reins 
Lymphome non hodgkinien  
Foie 

Épidémiologique 
Charbotel et al., 2006  
Raaschou-Nielsen, 
2003 

Cal EPA 

1990 2,0 X 10-6 
Foie 
Lymphome malin 
Poumons 

Animale 

Henschler et al., 1980; 
Bell et al., 1978; Fukada 
et al., 1983; Maltoni et 
al., 1986 

OMS 
2000 4,3 X 10-7  Testicules Animale Maltoni et al., 1986 
NYSDOH 

2006 

1,3 X 10-7 Reins Animale Maltoni et al., 1986 
7,1 X 10-7  Foie Animale Maltoni et al., 1986 
3,3 X 10-6  Lymphome malin  Animale Henschler et al., 1980 

2,5 X 10-6  Œsophage  
Lymphome non hodgkinien  Épidémiologique Hansen et al., 2001 

Lewandowski et Rhomberg 
2005 9,0 X 10-7 Foie Épidémiologique Anttila et al., 1995 

EFFETS NON CANCEROGÈNES 

Organisme Valeur et 
type de VTR  

Organe(s) ou système(s) 
cible(s), effet critique Type d’étude Étude de référence 

Santé Canada 

2005 DJA : 1,46 
µg/kg-jour  

Malformation cardiaque 
congénitale Animale Dawson et al., 1993 

U.S. EPA 

2001 RfC : 
40 µg/m3 Système nerveux central Épidémiologique Rasmussen et al., 1993 

2009 RfC : 5 µg/m3 

Reins 
Système immunitaire 
Malformation congénitale 
cardiaque 

Animale 

NTP, 1988; NCI, 1976; 
Woolhiser et al., 2006; 
Keil et al., 2009; 
Johnson et al., 2003 

Cal EPA 

2000 Rfc :  
600 µg/m3 Système nerveux central Épidémiologique Vanderfort et Polnfort, 

1973 
NYSDOH 

2006 RfC : 
11 µg/m3 Système nerveux central Épidémiologique Rasmussen et al., 1993 

* ND : non disponible. 
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3 VALEURS GUIDES 

Les valeurs guides mentionnées par la DRSP de la Capitale-Nationale découlent de 
certaines VTR présentées dans la section précédente (tableau 2).  

La demande de la DRSP mentionnait entre autres la valeur réglementaire récemment 
adoptée par l’Ontario. L’Ontario a diminué son niveau de non-action pour les contaminants 
de l’air (interim indoor air no action level), de 2,3 µg/m3 à 0,5 µg/m3 (ON MOE 2005; 2010a). 
Le choix de préférer le RU de la Cal EPA (2,0 X 10-6) à celui de l’OMS (4,3 X 10-7) était 
principalement motivé par le fait que la VTR californienne tient compte de multiples sites de 
cancer et qu’elle considère le métabolisme du TCE (ON MOE, 2010b), alors que celui de 
l’OMS se base sur une seule étude et un effet unique. Au niveau canadien, la Colombie-
Britannique a aussi une valeur guide de 0,5 µg/m3 pour l’air résidentiel (BC MOE, 2010). 
Cette dernière a été élaborée à partir de la valeur toxicologique de référence présente dans 
la base de données du Risk Assessment Information System (RAIS) en 2006 
(BC MOE, 2006), soit le RU controversé de 1,1 X 10-4 µg/m3o retenu par l’U.S. EPA en 2001. 
Cette VTR a été retiré du RAIS depuis et a été remplacé par le RU de la Cal EPA (1990).  

La demande de la DRSP de la Capital-Nationale indiquait aussi des valeurs utilisées dans 
d’autres pays. Aux États-Unis, l’OSWER a proposé une valeur intérimaire en janvier 2009 de 
1,2 µg/m3 (OSWER, 2009a), possiblement basée sur la valeur guide de la Cal EPA, mais l’a 
retiré quelques mois plus tard (OWSER, 2009b). À ce jour, l’OSWER est en attente d’une 
réévaluation pour la valeur de TCE dans l’air intérieur.  

En France, l’Afsset propose une valeur guide de 2,3 µg/m3, soit le niveau jugé sécuritaire par 
l’OMS (Afsset, 2009), valeur basée sur Maltoni et al. (1986), bien qu'il y ait certaines limites 
statistiques et méthodologiques à cette étude (NRC, 2009), et que le choix des tumeurs 
testiculaires comme effet critique soit remis en question par certains organismes (Santé 
Canada, 2006; NRC, 2009). En effet, selon Santé Canada et le NRC, comme les adénomes 
cellulaires des cellules de Leydig observés chez les rats sont rares chez l’homme (Santé 
Canada, 2006) et qu’aucune donnée épidémiologique ne semble corroborer cet effet critique, 
il semble improbable que ces tumeurs testiculaires constituent un effet du TCE pour l’humain 
(NRC, 2009). Toutefois, dans le cadre du présent rapport, l’INSPQ considère que les 
données actuelles ne permettent pas d’invalider un tel choix d’effet critique. 

                                                 
o  Un critère basé sur ce RU équivaudrait à une concentration de 0,1 µg/m3 (pour un risque de cancer de 10-6), 

mais le critère de la Colombie-Britannique a été augmenté à 0,5 µg/m3 pour correspondre à la limite de 
détection du TCE dans l’air (BC MOE, 2010).  
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Tableau 2 Valeurs guides citées dans la demande de la DRSP et leurs valeurs 
toxicologiques de référence associées 

États, province Organismes Valeurs guides 
(µg/m3) 

Risque unitaire 
utilisé (µg/m3)-1 

Provenance du 
risque unitaire 

Canada Santé Canada 5,0* - - 

Ontario** Ministère de 
l’Environnement 0,5 2,0 X 10-6 Cal EPA, 1990 

Etats-Unis** OSWER 1,2 2,0 X 10-6 Cal EPA, 1990 

France Afsset 2,3 4,3 X 10-7 OMS, 2000 

*  La valeur guide provisoire de Santé Canada se base sur un effet non cancérogène et donc sur une DJA (voir section 2.1). 
** Malgré l’utilisation du même risque unitaire, l’Ontario et l’OSWER arrive à des valeurs guides différentes puisque l’Ontario 

utilise la méthode de calcul expliquée dans la section 2.0 et que l’OSWER utilise celle de la Cal EPA qui considère une 
durée d’exposition moyenne de 30 ans et une fréquence d’exposition de 350 jours par année (voir tableau 3 de l’annexe 1). 
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4 COMPARAISON DES VALEURS TOXICOLOGIQUES DE 
RÉFÉRENCE À LA BASE DES VALEURS GUIDES  

La demande de la DRSP de la Capitale-Nationale citait, en plus de celle de Santé Canada, 
trois valeurs guides: celles de l’OSWER, de l’Ontario et de l’Afsset. Ces quatre valeurs se 
basent sur des VTR présentées au tableau 2, VTR qui comprennent d’inévitables 
incertitudes, qu’elles soient développées relativement à des effets cancérogènes ou non.  

Dans le cas des effets cancérogènes, l’extrapolation de données du domaine observable à 
des doses beaucoup plus faibles est une grande source d’incertitude. En plus des modèles 
d’extrapolation utilisés, les caractéristiques du devis expérimental (p. ex. : choix des doses, 
nombre d’individus testés) peuvent entraîner des différences de plusieurs ordres de 
grandeur lors de l’extrapolation à faible dose (Carrier et Bard, 2003; Felton et Dourson, 
1998). Selon Viau (2002) : 

« Cela signifie en réalité que les toxicologues ne peuvent dire avec exactitude si 
la dose "sûre" est de, disons, 1 mg de substance absorbée par kg de poids 
corporel des individus et par jour ou plutôt de 100 mg par kg par jour. Alors, que 
peut-on dire de la différence entre 1 et 2 mg […]? » 

Alors, que peut-on dire de la différence entre le RU de l’OMS et celui de la Cal EPA? D’un 
point de vue strictement scientifique, et compte tenu des incertitudes propres à chacune de 
ces VTR, il n’y a pas de véritable différence.  

Il apparait tout aussi difficile de juger des VTR pour les effets non cancérogènes lorsque le 
choix des études de référence ou des effets critiques semble se valoir. Pour ces VTR, on 
applique des facteurs d’incertitudes à une dose critique, un point de départ (chez l’homme ou 
l’animal), afin d’en arriver à une valeur applicable à l’ensemble de la population. Les facteurs 
d’incertitudes dépendent, entre autres, du choix de la dose critique et des caractéristiques de 
l’étude d’où elles proviennent. Santé Canada a identifié, en 2005, les travaux de Dawson et 
al. (1993) comme étude « critique » : un choix justifié par la gravité de l’effet (malformation 
cardiaque congénitale) et la faiblesse de la dose à laquelle ces effets ont été observés 
(Santé Canada, 2006). Différents choix faits par d’autres organismes permettent tout de 
même d’arriver à des valeurs semblables au 5 µg/m3 de Santé Canada (NYSDOH, 2006 : 
11 µg/m3 sur la base de résultats d’une étude épidémiologique; U.S. EPA, 2009 : 5 µg/m3 sur 
la base de cinq études animales) (tableau 1; section 2.5). 

Comme les VTR de Santé Canada, de la Cal EPA et de l’OMS ont des fondements 
scientifiques qui s’équivalent (qualité des études expérimentales, méthodologie de 
dérivation, etc.), on peut considérer qu’il n’y pas de différence de validité ou de pertinence 
quant aux recours à ces valeurs lors de l’élaboration de valeur guide, notamment celles sur 
lesquelles portaient la demande de la DRSP (soit le 1,2 µg/m3 de l’OSWER, le 0,5 µg/m3 de 
l’Ontario, le 2,3 µg/m3 de l’Afsset, ou encore le 5 µg/m3 de Santé Canada). Il en va de même 
pour des valeurs guides qui seraient dérivées des VTR présentées au chapitre 2 : NYSDOH 
(2006), U.S. EPA (2009), Santé Canada (1993) et Lewandowski et Rhomberg (2005). 
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CONCLUSION 

La DRSP de la Capitale-Nationale a sollicité l’avis de l’INSPQ quant à la validité de la valeur 
guide provisoire de Santé Canada pour le TCE dans l’air intérieur, dans le contexte où 
certaines autres valeurs guides sont utilisées dans des provinces canadiennes, aux États-
Unis et en France.  

Afin de répondre à sa demande, l’INSPQ a d’abord analysé la valeur toxicologique de 
référence sur laquelle se base la valeur guide de Santé Canada. Ensuite, l’INSPQ a 
documenté des valeurs guides et des VTR ayant été développées par d’autres organismes 
réglementaires (US EPA, Cal EPA, NYSDOH, OMS) ou ayant été proposées dans le cadre 
de publications scientifiques (Lewandoski et Rhomberg, 2005).  

Compte tenu des connaissances actuelles, l’INSPQ considère que le choix de l’étude de 
référence et de l’effet critique par Santé Canada est bien justifié et que la valeur guide 
provisoire de 5 µg/m3 a été établie selon une méthodologie de dérivation reconnue. L’INSPQ 
estime qu’il en va de même pour les autres valeurs citées dans la demande de la DRSP.  

Les valeurs toxicologiques de références, tant celles basées sur des effets cancérogènes 
que non cancérogènes, comprennent d’inévitables incertitudes. Si les études de références 
sur lesquelles elles s’appuient sont de qualité comparable et que les méthodologies de 
dérivation sont appropriées et reconnues, il est impossible de déterminer laquelle de ces 
VTR est la plus juste. Alors, bien que la valeur de Santé Canada semble, de prime abord, 
moins sévère que celles proposées par l’OSWER et l’OMS, d’un point de vue strictement 
scientifique, il n’y a pas de véritable différence entre leurs valeurs guides, vu les incertitudes 
inhérentes au processus d’élaboration des VTR.  

En conclusion, il apparaît pertinent de rappeler que l'évaluation de risque est un processus 
mené en continu par les organismes réglementaires. À cet égard, l’U.S. EPA poursuit 
actuellement sa réévaluation des risques associés au TCE (U.S. EPA, 2009). De ces travaux 
pourrait découler de nouvelles valeurs de références (plus basses ou plus élevées que celles 
présentées ici) qui, si elles respectent les considérations de qualité, seraient 
vraisemblablement aussi défendables que les valeurs citées dans le présent document.   
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Tableau 3 Valeurs toxicologiques de référence et valeurs guides proposées par différents organismes et par 
Lewandoski et Rhomberg (2004) pour les effets cancérogènes 

Organisme 
Valeurs 
guides 
(µg/m3) 

RU 
(µg/m3)-1 

CC 
(µg/kg-jour)-1 

Organe(s) 
ou système(s) 

cible(s) 

Description 
(type de cancer, espèce, voie d’exposition, référence, 

méthode de calcul*, etc.) 

Concentration** 
de TCE (µg/m3) 
pour un excès 

de cancer de 10-6 

Santé Canada 

1993 - 6,1 X 10-7 - Testicules 

• Tumeurs des cellules de Leydig, chez les rats mâles  
• Voie d’exposition : inhalation  
• Maltoni et al. (1986) 
• RU = IT/CT0,05 où : 
 RU = risque unitaire par inhalation (mg/m3)-1 

 IT = incidence accrue de tumeurs (0,05) 
 CT0,05 = concentration dans l’air produisant une 

augmentation de 5 % de l’incidence de tumeurs 
(82 mg/m3) 

1,6 

2005 

8,3 1,2 X 10-7 - Reins 
• Tumeurs rénales chez des rats 
• Voie d’exposition : inhalation (Maltoni et al., 1986) 
• RU = CC x TI/PC. où TI : 15,8m3/j et PC : 70,7 kg 

8,33 

5,5 1,8 X 10-7 8,11 X 10-7 Reins 

• Adénomes du tubule et adénocarcinomes du rein chez 
des rats mâles, voie d’exposition : orale (gavage) 

• NTP (1988 et 1990) 
• RU = CC x TI/PC où TI : 15,8m3/j et PC : 70,7 kg 

5,56 

U.S. EPA 
1989 - 1,7 X 10-6 6,0 X 10-6 - - 0,6 

2001 

- 5 X 10-6 1,9 X 10-5 Reins 
Cancers du rein, humains (travailleurs) 
Inhalation, Henschler et al. (1995) (p. 4-18) 
Calculé pour 70 kg et 20 m3 

0,19 

- 1 X 10-7  
à 7 X 10-5 - 

Foie, reins  
Système 

lymphatique 

Humains (travailleurs) 
Inhalation, Antilla et al., 1995 
Calculé pour 70 kg et 20 m3 

[0,01 – 10] 

- 1,1 X 10-4 4,0 X 10-4 Système 
lymphatique 

Lymphome non hodgkinien, humains 
Voie d’exposition orale (eau potable),  
Cohn et al. (1994) (New Jersey Cohort) 
Valeur du RU calculé pour 70 kg et 20 m3 

0,01 

Institut national de santé publique du Québec   25 



Valeurs guides pour le trichloroéthylène dans l’air intérieur 

Tableau 3 Valeurs toxicologiques de référence et valeurs guides proposées par différents organismes et par 
Lewandoski et Rhomberg (2004) pour les effets cancérogènes (suite) 

Organisme 
Valeurs 
guides 
(µg/m3) 

RU 
(µg/m3)-1 

CC 
(µg/kg-jour)-1 

Organe(s) 
ou système(s) 

cible(s) 

Description 
(type de cancer, espèce, voie d’exposition, référence, 

méthode de calcul*, etc.) 

Concentration** 
de TCE (µg/m3) 
pour un excès 

de cancer de 10-6 

2009 

 
 
- 4,0 X 10-6 - 

Foie, reins 
Système 

lymphatique 

Carcinomes à cellules rénales, lymphome non hodgkinien 
et hépatique et biliaire chez l’humain (Charbotel et al., 
2006; Raaschou-Nielsen et al., 2003) 

Voie d’exposition : inhalation  

0,25 

Cal EPA 

1990 1,22 2,0 X 10-6 7,0 X 10-6 
Poumons, foie 

Système 
lymphatique 

• Carcinomes et adénomes hépatocellulaires, chez des 
souris mâles (Bell et al., 1978); Lymphomes malins, 
chez des souris femelles (Henschler et al., 1980); 
Adénocarcinomes chez des souris femelles (Fukada et 
al.,1983); Hépatome malin chez des souris mâles 
(Maltoni et al.,1986) 

• Voie d’exposition : inhalation 

• 
DEFERU

annéejoursTMNR
C c

ai ××
××

=
/365

 

Cai-c :  Concentration cible de l’air intérieur (µg/m3) 
NR :  Niveau de risque visé (sans unité = 10-6) 
TMc :  Temps moyen pour les cancérogènes 

(année = 30 ans) 
RU :  Risque unitaire ((µg/m3)-1) 
FE :  Fréquence d’exposition (jours/année = 350/365) 
DE :  Durée d’exposition (année = 30 ans) 

0,50 
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Tableau 3 Valeurs toxicologiques de référence et valeurs guides proposées par différents organismes et par 
Lewandoski et Rhomberg (2004) pour les effets cancérogènes (suite) 

Organisme 
Valeurs 
guides 
(µg/m3) 

RU 
(µg/m3)-1 

CC 
(µg/kg-jour)-1 

Organe(s) 
ou système(s) 

cible(s) 

Description 
(type de cancer, espèce, voie d’exposition, référence, 

méthode de calcul*, etc.) 

Concentration** 
de TCE (µg/m3) 
pour un excès 

de cancer de 10-6 

OMS 

2000 2,3 4,3 X 10-7 - Testicules 

• Tumeurs des cellules de Leydig chez des rats mâles 
• Voie d’exposition : inhalation  
• Maltoni et al. (1986) 
• Le RU a été estimé en utilisant un modèle multistage 

linéaire.  
• La valeur guide a été calculée en appliquant le RU à un 

excès de risque de 10-6. 

2,3 

NYSDOH 

2006 5*** 

1,3 X 10-7 - Reins • Voie d’exposition : inhalation 
• Maltoni et al., 1986 7,8 

7,1 X 10-7 - Foie • Voie d’exposition : inhalation 
• Maltoni et al., 1986 1,4 

3,3 X 10-6 - Système 
lymphatique 

• Lymphome malin chez les souris 
• Voie d’exposition : inhalation 
• Henschler et al., 1980 
• Basé sur une extrapolation linéaire (hautes dose/faible 

dose) 

0,3 

2,5 X 10-6 - 
Œsophage, 

Système 
lymphatique 

• Cancer de l’œsophage et lymphome non hodgkinien 
• Chez les travailleurs danois 
• Hansen et al., 2001 

0,4 

Lewandowski et Rhomberg 

2005 - 9 X 10-7 - Foie 

• Cancer du foie chez des travailleurs 
• Voie d’inhalation 
• Antilla et al., 1995 (étude de cohorte)  
• RU calculé par l’U.S. EPA (2001) (limite supérieure 

estimée) 

1,1 

*  Lorsque disponible. 
**  Concentration calculée selon la méthode directe (c.-à-d. selon le calcul de la section 2.0). 
*** La valeur guide du NYSDOH a été déterminée selon un jugement scientifique qui portait sur plusieurs arguments (voir section 2.4.1) et n’est donc pas spécifiquement basée sur 

les quatre (4) RU fournit dans son document (section 2.4.1 et tableau 3). Le NYSDOH a tout de même calculé que la valeur guide de 5 µg/m3, en prenant en compte ces RU, 
permet l’atteinte d’un niveau d’excès de cancer qu’il juge négligeable (compris entre 10-4 et 10-6). 
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Tableau 4 Valeurs toxicologiques de référence et valeurs guides proposées par différents organismes pour les effets 
non cancérogènes 

Organisme Valeurs guides 
(µg/m3) 

Organe(s)
ou système(s) cible(s) 

Description
(espèce, voie d’exposition, référence, facteur d’incertitude, etc.) 

Santé Canada 

2006 
Valeur guide 
provisoire :  
5 µg/m3 

Effet sur le 
développement 

• Malformations cardiaques congénitales chez les rats, Dawson et al., 1993 
• Basé sur la DJA : 1,46 µg/kg-jour (Santé Canada, 2005) 
• Transformation de la DJA en concentration dans l’air : Fraction attribuable à 

l’inhalation (80 %), poids corporel (homme adulte : 70,7 kg), exposition (24 heures), 
taux d’inhalation (15,8 m3/j) 

U.S. EPA 

2001 RfC : 40 µg/m3 Système nerveux 
central 

• Rasmussen et al., 1993 
• Point de départ : LOAEL : 38 mg/m3 
• Facteurs d’incertitude (1000) 
 10 (extrapolation LOAEL à NOAEL) 
 10 (extrapolation intra espèce ou interindividuel) 
 10 (extrapolation exposition subchronique à chronique 

2009 RfC : 5 µg/m3 
Rein 
Système immunitaire 
Malformation cardiaque 

• NTP, 1988; NCI, 1976; Woolhiser et al., 2006; Keil et al., 2009; Johnson et al., 2003 
• Selon des points de départ pour chacune de ces études et les facteurs 

d’incertitudes appropriés. Voir document de l’U.S. EPA pour les détails. 
Cal EPA 

2000 Reference Exposure 
Level : 600 µg/m3 

Système nerveux 
central 

• Cohorte de travailleurs, Vanderfort et Polnfort, 1973 
• Point de départ : LOAEL : 170 mg/m3, ajusté aux valeurs de travail (soit 

10 m3/jour/20 et 5 jours/7 (nouveau point de départ : 60 mg/m3) 
• Facteurs d’incertitude (100) 
 10 (extrapolation LOAEL à NOAEL) 
 10 (extrapolation intra espèce ou interindividuel) 

NYSDOH 

2006 RfC : 11 µg/m3 Système nerveux 
central 

• Rasmussen et al., 1993 
• Point de départ : LOEL (concentration retrouvée dans l’urine : 7,7 mg/L)  
• Modélisation PBPK 
• Facteurs d’incertitude (1000) 
 10 (extrapolation LOEL à NOEL) 
 10 (extrapolation intra-espèce ou interindividuel) 
 10 (extrapolation exposition subchronique à chronique) 
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